
VD_FINDINFO ML / 2022 / 76 vom 3. Juni 2022
VD Tribunal cantonal, 2022-06-03, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_ML___2022___76

FR: VD_FINDINFO ML / 2022 / 76 du 3 juin 2022

IT: VD_FINDINFO ML / 2022 / 76 del 3 giugno 2022

Regeste

MAINLEVÉE PROVISOIRE, TITRE DE MAINLEVÉE, RECONNAISSANCE DE
DETTE, VICE DU CONSENTEMENT | 31 CO, 82 al. 1 LP, 82 al. 2 LP

Erwägungen

E. 19
décembre 2008 ; RS 272]) et en temps utile, dans le délai de dix jours suivant la notification
de la décision motivée (art. 321 al. 2 CPC). Il est ainsi recevable. Il en va de même de la
réponse. Par ailleurs, les pièces n° 1 à 4 du bordereau joint au recours figurent déjà au
dossier de première instance ou constituent des pièces de forme. Elles sont en conséquence
recevables. II. a) La recourante reproche à l’autorité précédente d’avoir arbitrairement
constaté que l’intimé poursuivant avait produit un titre sous seing privé et qu’en
conséquence les identités entre poursuivant et créancier figurant sur le titre, d’une part, et
poursuivie et débitrice figurant sur le titre, d’autre part, étaient remplies. Selon elle, dès lors
que l’intimé avait préalablement, le 21 juin 2012, cédé sa créance, il n’était plus titulaire de
la « créance en question », notamment lors de l’établissement et de la signature de la
convention de règlement des 14 et 16 janvier 2014. La recourante reproche également à
l’autorité précédente d’avoir écarté la cession de créance bien qu’elle fut établie par titre et,
partant, l’absence de titularité de la créance de l’intimé. b) En vertu de l'art. 82 LP, le
créancier dont la poursuite se fonde sur une reconnaissance de dette constatée par acte
authentique ou sous seing privé peut requérir la mainlevée provisoire (al. 1) ; le juge la
prononce si le débiteur ne rend pas immédiatement vraisemblable sa libération (al. 2). La
procédure de mainlevée provisoire, ou définitive, est une procédure sur pièces
(Urkundenprozess), dont le but n'est pas de constater la réalité de la créance en poursuite,
mais l'existence d'un titre exécutoire. Le juge de la mainlevée examine uniquement la force
probante du titre produit par le poursuivant, sa nature formelle, et lui attribue force
exécutoire si le poursuivi ne rend pas immédiatement vraisemblables ses moyens
libératoires (ATF 142 III 720 consid. 4.1 ; ATF 132 III 140 consid. 4.1.1 et les arrêts cités).
Il doit notamment vérifier d'office l'existence d'une reconnaissance de dette, l'identité entre
le poursuivant et le créancier désigné dans ce titre, l'identité entre le poursuivi et le débiteur
désigné et l'identité entre la prétention déduite en poursuite et la dette reconnue (ATF 142
III 720, consid. 4.1 ; ATF 139 III 444 consid. 4.1.1 et les références citées). Constitue une
reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 al. 1 LP l'acte sous seing privé, signé par le
poursuivi ou son représentant, d'où ressort sa volonté de payer au poursuivant, sans réserve
ni condition, une somme d'argent déterminée, ou aisément déterminable, et échue (ATF 145
Ill 20 consid. 4.1.1 ; ATF 139 III 297 consid. 2.3.1 ; ATF 136 III 624 consid. 4.2.2 ; ATF
136 III 627 consid. 2 et les arrêts cités). Une reconnaissance de dette peut résulter d'un
ensemble de pièces dans la mesure où il en ressort les éléments nécessaires ; cela signifie



que le document signé doit clairement faire référence ou renvoyer aux données qui
mentionnent le montant de la dette ou permettent de la chiffrer (TF 5A_648/2018 du 25
février 2019 consid. 3.2.2, considérant non publié aux ATF 145 III 213 ; ATF 139 III 297
consid. 2.3.1 ; ATF 132 III 489 consid. 4.1). Lorsqu'il procède à l'interprétation du titre, le
juge de la mainlevée provisoire ne peut prendre en compte que les éléments intrinsèques à
ce titre, à l'exclusion des éléments extrinsèques qui échappent à son pouvoir d'examen
(ATF 145 III 20 consid. 4.3.3). Si le sens ou l'interprétation du titre de mainlevée invoqué
est source de doutes ou si la reconnaissance de dette ne ressort que d'actes concluants, la
mainlevée provisoire doit être refusée. La volonté de payer du poursuivi doit ressortir
clairement des pièces produites, à défaut de quoi elle ne peut être déterminée que par le juge
du fond (TF 5A_940/2020 du 27 janvier 2021 consid. 3.2.1 et les références citées ; TF
5A_65/2020 du 7 juillet 2020 consid. 4.2.4). c) En l’espèce, l’intimé a fondé sa poursuite
sur une convention de règlement passée par les parties les 14 et 16 janvier 2014 à l’issue
d’une médiation, et signée par la recourante. Par cette convention, la recourante s’est
engagée à verser sans réserve à l’intimé un montant de 500 fr. par mois durant cinquante
mois, la première fois dès le 3 février 2014, soit un total de 25'000 francs. La recourante ne
conteste pour le surplus pas avoir payé un montant de 20'270 fr. seulement sur le montant
de 25'000 fr., ni que le solde, par 4'730 fr., était exigible au moment de la notification du
commandement de payer. La convention de 2014 vaut ainsi reconnaissance de dette. Il n’est
pas non plus contestable qu’au vu de cette reconnaissance de dette et de la réquisition de
poursuite, les trois identités sont établies. En tant que la convention de 2014 prévoit que la
recourante doit verser à l'intimé la somme de 25'000 fr. à titre de remboursement sur le
véhicule Lotus Caterham R500, il faut constater l'identité entre la créance déduite en
poursuite – telle qu’elle ressort du commandement de payer – et celle arrêtée par le titre en
question. Il y a également identité des parties, soit entre le poursuivant et le créancier, qui
est l’intimé, et entre la poursuivie et la débitrice, qui est la recourante, tous deux désignés
dans la convention. Conformément à la jurisprudence qui précède, l’autorité précédente n’a
à juste titre pas pris en compte la cession de créance passée en 2012 dans le cadre de
l’interprétation du titre de mainlevée invoqué, cet élément étant extérieur au titre produit,
qui ne s’y réfère au demeurant pas. La convention de règlement de 2014 constitue en
définitive une reconnaissance de dette au sens de l’art 82 al. 1 LP propre à conduire à la
mainlevée provisoire requise. III. Reste à déterminer si la cession de créance passée en 2012
devait être considéré comme un moyen libératoire au sens de l’art. 82 al. 2 LP, comme le
fait valoir la recourante. Celle-ci répète à ce titre, invoquant une violation du droit, qu’elle a
rendu vraisemblable que l’intimé avait cédé sa créance à un tiers et qu’il n’était dès lors pas
titulaire de la somme restante en poursuite. a) Conformément à l'art. 82 al. 2 LP, le
poursuivi peut faire échec à la mainlevée en rendant immédiatement vraisemblable sa
libération. Il peut se prévaloir de tous les moyens de droit civil – exceptions ou objections
(exécution, remise de dette, paiement, etc.) – qui infirment la reconnaissance de dette (ATF
145 III 20 consid. 4.1.2 ; ATF 142 III 720 consid. 4.1). Il n'a pas à apporter la preuve
absolue (ou stricte) de ses moyens libératoires, mais seulement à les rendre vraisemblables,
en principe par titre (art. 254 al. 1 CPC ; ATF 145 III 20 consid. 4.1.2 ; ATF 142 III 720
consid. 4.1). Le juge n'a pas à être persuadé de l'existence des faits allégués ; il doit, en se
fondant sur des éléments objectifs, avoir l'impression qu'ils se sont produits, sans exclure
pour autant la possibilité qu'ils se soient déroulés autrement (ATF 132 III 140 consid.
4.1.2). Sont notamment des moyens libératoires l’inexistence de la dette (Veuillet, in :
Abbet/Veuillet, La mainlevée de l’opposition, 2017, n. 113 p. 141) ou le vice de volonté



(Veuillet, op. cit. n. 119 p. 143). A cet égard, la victime d’une erreur, d’un dol ou d’une
crainte fondée ne peut simplement se prévaloir du fait qu’elle a invoqué ce vice de volonté
dans le délai d’une année prévu par l’art. 31 CO (Code des obligations du 30 mars 1911 ;
RS 220) ; elle doit en outre rendre vraisemblable le vice de volonté invoqué (Veuillet, op.
cit., n. 122 p. 143). A titre de moyen de libération peut également être invoquée la
prescription. Une reconnaissance de dette effectuée après l’échéance de la prescription peut
contenir une renonciation expresse ou tacite à s’en prévaloir (ATF 122 III 270 consid. 3a,
JdT 1998 I 252). Le simple fait que le débiteur reconnaît la dette ne signifie toutefois pas
encore qu’il entend renoncer à invoquer la prescription (TF 4A_275/2009 du 12 août 2009
consid. 3). Une telle renonciation sera admise seulement si elle est expresse ou si le débiteur
reconnaît la dette, sans réserve ni condition, alors qu’il sait que la prescription est d’ores et
déjà acquise (Veuillet, op. cit., n. 139 p. 148 et les références citées). b) En l’espèce, la prise
en considération de cette cession, passée le 21 juin 2012, permet certes de penser que
l’intimé avait alors cédé la créance qu’il estimait avoir contre la recourante à hauteur de
50'899 fr. 66 en 2012 et qu’il n’était partant peut-être plus, sauf rétrocession, titulaire de
cette créance ou de partie de celle-ci lors de la médiation ayant abouti à la convention de
2014. Toutefois, la prise en compte de cette cession permet au plus d’envisager un vice de
volonté, la recourante s’étant engagée, en 2014, à effectuer un versement de 500 fr. durant
un total de cinquante mois à l’intimé, probablement parce qu’elle pensait – et que l’intimé
s’est exprimé alors en ce sens (cf. convention des 14 et 6 janvier 2014 ch. 3.8 et 3.16) – que
ce dernier était en 2014 toujours titulaire de la créance afférant au véhicule Lotus Caterham
R500, alors qu’il ne l’était peut-être plus. Cela dit, conformément à l’art. 31 CO, le contrat
entaché d’erreur ou conclu sous l’empire d’un dol ou d’une crainte fondée, est tenu pour
ratifié lorsque la partie qu’il n’oblige point a laissé s’écouler une année sans déclarer à
l’autre sa résolution de ne pas le maintenir, ou sans répéter ce qu’elle a payé. En l’état, la
recourante n’a pas allégué, encore moins rendu vraisemblable, avoir dénoncé la convention
de 2014 ou avoir répété ce qu’elle avait payé à ce titre en temps utile. On constate sur ce
point que la recourante a produit le 15 octobre 2021 dans le cadre de la procédure de
première instance, un prononcé du 11 septembre 2020 dans une procédure de mainlevée
l’opposant à J.________SA. Il apparaît que cette société – anciennement W.________SA –
avait repris par fusion les actifs et passifs d’U.________Sàrl et avait produit dans le cadre
de sa poursuite contre la recourante la cession du 21 juin 2012. En d’autres termes, à l’issue
de cette procédure, qui s’est terminée au plus tard par la notification dudit prononcé le
20 novembre 2020, la recourante avait connaissance de la cession de 2012. Il n’apparaît
toutefois pas – et à nouveau la recourante ne l’invoque pas – qu’elle aurait dénoncé la
convention de 2014 pour vice de volonté d’ici à fin novembre 2021 au plus tard.
Conformément à l’art. 31 CO, on ne peut, au stade de la vraisemblance, que retenir que la
convention de 2014, malgré la cession de 2012, a été ratifiée par la recourante. Un vice de
volonté afférant à la convention de 2014 ne saurait dès lors libérer la recourante de
l’obligation prise par elle dans ladite convention. A cet égard, on souligne encore que la
poursuite litigieuse porte sur l’engagement pris par la recourante en 2014, et non sur la
créance cédée en 2012, dite cession ne constituant de toute façon pas un titre de mainlevée
provisoire. Pour le surplus, la cession d’une créance avant engagement du débiteur de payer
ladite créance – pour peu qu’ici la créance cédée en 2012 soit la même que celle admise en
2014, question qui souffrira de rester indécise – ne libère aucunement à elle seule le
débiteur du paiement de cette créance. Il ne s’agit pas d’un moyen libératoire, la recourante
ayant ensuite pris l’engagement de s’acquitter de montants en main de l’intimé. Ici encore il



ne s’agit que d’une question de vice de volonté, que la recourante ne semble pas avoir fait
valoir en temps utile et qui ne saurait conduire au refus de prononcer la mainlevée
provisoire de l’opposition. Dans ces conditions et faute d’autre grief, la décision de
l’autorité précédente peut être confirmée. IV. En conclusion, le recours, doit être rejeté et le
prononcé entrepris confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 270 fr.
(art. 61 OELP [ordonnance sur les émoluments perçus en application de la loi fédérale sur
la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.35]), sont mis à la charge de la recourante qui
succombe (art. 106 al. 1 CPC). L’intimé s’étant déterminé, il convient d’examiner la
question des dépens demandés, à hauteur de 700 fr., ce non en vertu de l’art. 11 TDC (tarif
des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6) tel qu’invoqué par son
représentant, celui-ci n’étant pas agent d’affaires breveté, mais à la lumière de l’art. 23
TDC. Selon cette disposition, lorsqu'une partie est représentée par une fiduciaire ou par une
personne autre qu'un avocat ou un agent d'affaires breveté, le juge saisi peut lui allouer une
indemnité pour la représentation en justice, dans la mesure où la qualité du travail effectué,
les débours encourus et les autres circonstances le justifient. En l’espèce, l’intimé, sous la
plume de son représentant, s’est borné à confirmer les moyens de fait et de droit développés
dans sa requête de mainlevée, qu’il a ensuite cités textuellement. Il a pour le surplus déclaré
contester intégralement les moyens de fait et de droit de la recourante dans son acte de
recours, sans toutefois aucunement motiver en quoi ceux-ci seraient infondés, ne disant en
particulier rien de la portée à donner à la cession de 2012, point central du recours. Il a par
contre exposé sur plus d’une page son droit à des dépens qu’il arrête à 700 francs. Une telle
écriture n’est pas utile à la défense des intérêts de l’intimé. Dans ces conditions, il n’y a pas
lieu à lui accorder des dépens.
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